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A	LES DROITS DE L’ENFANT : 
	 LES PRINCIPES ET LA PRATIQUE
Le Canada concentre son attention sur les défis posés par une population vieillissante. Entre 2001 et 2021, on 
prévoit une baisse du pourcentage des personnes âgées de moins de 18 ans, qui passerait de une sur quatre à 
une sur cinq. Après 2015, le nombre de futurs retraités de plus de 65 ans dépassera le nombre de personnes de 
moins de 15 ans qui se prépareront pour le marché du travail.1 Le bien-être économique et social du pays dépendra 
de la contribution des enfants d’aujourd’hui. Bien qu’on ait donc tendance à détourner l’attention et les ressources 
destinées aux enfants vers les personnes âgées, le développement du plein potentiel de chaque enfant canadien 
est d’une importance stratégique pour l’avenir du pays. 

Le meilleur moyen d’y parvenir est de mettre en œuvre la Convention relative aux droits de l’enfant (ci-après 
nommée Convention), pour donner la priorité à l’intérêt supérieur des enfants et garantir à tous les enfants la 
possibilité de développer leurs compétences et de contribuer pleinement à la société. Réaliser les droits de 
l’enfant est non seulement une obligation morale et juridique, mais aussi un investissement économique et social 
avantageux pour tous les Canadiens. 

Même si les besoins fondamentaux de la majorité des enfants au Canada sont comblés, il existe de nombreuses 
lacunes pour ce qui est de réaliser les droits de tous les enfants. Des preuves démontrent une iniquité 
grandissante parmi les enfants. Un pourcentage croissant des moins de 18 ans mérite une attention particulière à 
cet égard, notamment les Autochtones et les immigrants. La fragmentation des politiques concernant les enfants 
entre les différents ministères et les différents paliers de gouvernement accroît le risque que les enfants tombent 
dans les failles du système. 

Les enfants du Canada et le pays en général profiteraient d’une orientation des politiques publiques sur l’enfant en 
tant que personne à part entière, avec la Convention comme cadre de référence. Pour développer le plein potentiel 
de chaque enfant au Canada, le gouvernement doit se concentrer sur trois grands secteurs :

1	 Mettre en place des mécanismes systémiques pour réaliser les 
droits de l’enfant à travers le pays;
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2	Mettre en place les recommandations émanant des rapports de 
suivi; et

3	Porter l’attention sur les groupes vulnérables et sur les enjeux du 
présent rapport.

Afin d’aider le Canada à améliorer son rendement, la Coalition canadienne pour les droits de l’enfant (CCDE) a 
collaboré avec une trentaine d’organisations de la société civile et d’experts indépendants pour effectuer une 
analyse axée sur la communauté des progrès en matière de droits de l’enfant au Canada. Le présent rapport met 
en évidence des données importantes et des enjeux clés, et émet des recommandations pour chaque thème 
étudié. Il se fonde sur des rapports de recherche détaillés disponibles pour consultation publique dans le site de la 
CCDE au www.rightsofchildren.ca (en anglais seulement). 

B 	Mettre au point le rapport
Préface

La Coalition canadienne pour les droits de l’enfant (CCDE) tient à remercier les nombreuses organisations et 
personnes qui ont contribué à la préparation de cette évaluation collective de la mise en œuvre de la Convention 
relative aux droits de l’enfant au Canada. Au cours des trois années qu’a duré l’exercice, chacune des contributions, 
trop nombreuses pour être nommées individuellement, a enrichi le rapport et renforcé le processus d’engagement 
soutenu envers les droits de l’enfant au Canada. 

En 2007, une première série de discussions ont permis d’établir les priorités. Par la suite, des études, des analyses 
et des groupes de discussion volontaires sur des thèmes précis animés par des leaders de leur champ d’expertise 
ont été menés. En 2010-2011, pour augmenter le nombre de participants, des rapports préliminaires ont été 
publiés dans le site Web pour que la population en prenne connaissance, formule des analyses critiques et partage 
ses commentaires. Diverses initiatives pour encourager la participation des jeunes ont été intégrées par les 
partenaires de la CCDE à toutes les étapes du processus. La CCDE s’est également servi des discussions tenues 
lors de rencontres publiques et des commentaires obtenus par voie électronique pour avoir à sa disposition une 
communauté d’intérêts nationale. 

Le présent rapport sera soumis au Comité des droits de l’enfant de l’ONU dans le cadre de l’examen des Troisième 
et quatrième rapports du Canada sur la mise en œuvre de la Convention relative aux droits de l’enfant. Le Canada 
a pu combiner ses troisième et quatrième rapports en raison de retards dans le processus de rapport. La CCDE 
considère cette étude comme une occasion sérieuse de porter son attention et de prendre des mesures sur la 
question des droits de l’enfant au Canada.

Si le rapport n’est pas la destination finale du voyage, il n’en constitue pas moins une étape importante. La CCDE 
est résolue à prendre des mesures suivies en réponse aux enjeux et aux recommandations de ce rapport. Nous 
vous invitons à vous joindre à nous dans nos efforts de la manière qu’il vous sera possible de le faire. C’est en 
travaillant ensemble que nous arriverons à réaliser les droits de tous les enfants au Canada. Le rapport montre que 
les enfants, les adultes et le Canada profiteraient de la grande priorité accordée aux droits de l’enfant. 
 
                                                        Le conseil d’administration de la Coalition canadienne pour les droits de l’enfant 
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